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n° 266 077 du 23 décembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA

Place Jacobs 5

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juillet 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 07 décembre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et Mme A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion

catholique. Vous êtes née le 18 décembre 1973 à Huye. En 1994, vous rejoignez la congrégation des

Soeurs Bénébikira à Zaza dans le district de Ngoma et suivez une formation de 5 ans.

Le 15 août 1999, la congrégation vous envoie au Centre Christus pour y travailler en tant que chargée

des ressources humaines. Vous y rencontrez [T.N.], une personne s’étant approprié une maison au sein
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du Centre Christus. Celui-ci vous fait savoir qu’il veut que vous soyez sa copine. Vous refusez. Depuis

ce refus, il vous annonce qu’il s’est trompé sur vous et qu’il ne vous laissera jamais tranquille.

Vous en parlez avec vos supérieurs, lesquels vous demandent de vous concentrer sur votre travail. De

par la présence de [T.N.] au sein du Centre, vous n’arrivez pas à effectuer vos tâches convenablement.

Vous effectuez ce travail jusqu’en 2004, année où la congrégation vous envoie étudier au Lycée de

Zaza.

En 2007, la directrice du Lycée vous convoque dans son bureau accompagnée d’un militaire, d’un

policier et du maire de Ngoma. Ceux-ci vous informent que vous êtes accusée de pousser les autres

élèves à haïr la directrice, en particulier, vos collègues hutu. Ils déclarent qu’une enquête est en cours.

Le 15 mai 2009, alors que vous vous trouvez dans la salle d’études le soir pour réviser vos examens,

deux hommes frappent à la porte. Quand vous ouvrez et remarquez qu’il s’agit d’hommes masqués,

vous essayez de refermer la porte. Vous n’y parvenez cependant pas. Les hommes vous repoussent,

vous vous cognez et perdez connaissance. A votre réveil, vous remarquez avoir subi une agression.

Vous appelez à l’aide. Personne ne vient vous aider.

Vous allez voir la Soeur provinciale, Soeur [M.G.U.] pour lui raconter ce qu’il s’est passé. Elle vous fait

examiner par une infirmière qui vous informe que vous êtes enceinte. La Mère générale de la

congrégation vous demande d’écrire une lettre de démission. Vous obtempérez et allez vivre chez une

amie, [P.H.] en juin 2009.

Une semaine plus tard, vous perdez l’enfant que vous portiez.

En 2012, vous terminez vos études secondaires au sein du groupe scolaire du Mont Kigali. De manière

parallèle, vous y enseignez les sacrements.

En 2014, vous êtes accusée d’enseigner la division ethnique aux élèves. Vous niez et déclarez que

vous ne faites qu’enseigner la parole de Dieu. Vous racontez cet évènement au préfet qui vous informe

que [T.N.] l’avait contacté pour lui demander comment vous vous comportiez. Celui-ci lui a répondu que

vous vous comportiez bien et [T.] a rétorqué que vous étiez Satan en personne.

En octobre 2014, des personnes s'introduisent dans votre domicile et volent le sac de votre amie.

Vous vous rendez compte que [T.N.] est la personne responsable de ce qui vous arrive dernièrement.

Votre amie vous conseille de partir vivre à l’étranger. Vous vous confiez à l’évêque [A.H.] du diocèse de

Nyundo et celui-ci vous aide à trouver une communauté en Espagne. 2 Vous quittez le Rwanda le 30

novembre 2015 dans le but d’étudier la théologie en Espagne au sein de la Faculté de théologie San

Vincente Ferre à Valence. Vous êtes prise en charge par un prêtre désireux de créer une nouvelle

communauté, le prêtre [Te.N.]. Vous suivez les cours pendant deux ans et après, faute de moyens

financiers, vous quittez les études et travaillez en tant qu’aide-ménagère auprès de personnes âgées.

Suite à un désaccord avec le prêtre, vous quittez l’Espagne et arrivez en Belgique le 30 janvier 2020.

Le 5 février 2020, vous y introduisez une demande de protection internationale, à l’appui de laquelle

vous déposez les documents suivants: une copie de votre passeport, une copie de votre carte d’identité

rwandaise, un certificat de naissance, un document « à qui de droit » rédigé par [A.H.], la copie d’un

document vous autorisant à quitter la congrégation, la copie d’une fiche médicale, la copie d’un acte de

naissance ainsi qu’un témoignage rédigé par l’abbé [P.C.S.].

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir qu’il

existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A l'appui de votre demande de protection internationale, vous déclarez être la cible d’ennuis créés par

[T.N.], une personne qui vous voudrait du mal en raison de votre refus d’entretenir une relation avec lui

en 1999 (NEP, p.11). Cependant, à considérer les faits invoqués comme établis, quod non au vu des

éléments qui suivent, il convient de souligner que les motifs invoqués à la base de votre demande de

protection internationale relèvent du droit commun et ne peuvent, en aucun cas, être rattachés à l’un

des critères retenus par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De fait, vous n'avez fait état

d'aucun problème pouvant être assimilé à une persécution du fait de votre race, de votre religion, de

votre nationalité, de vos opinions politiques ou de votre appartenance à un groupe social tel que prévu

par l'article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève précitée.

Le Commissariat général souligne par ailleurs que vous avez quitté le Rwanda légalement le 30

novembre 2015 munie de votre passeport ainsi que d’un visa et que vous résidez en Espagne durant

quatre année sans faire état d'aucune crainte vis-à-vis des autorités de votre pays.

Enfin, vous rejoignez la Belgique et y demandez la protection internationale le 5 février 2020, soit plus

de quatre ans après votre départ du pays et votre arrivée sur le territoire européen. Invitée à vous

expliquer sur ce point, vous déclarez que le prêtre qui vous a accueillie en Espagne a tout fait pour que

vous ne puissiez pas avoir de permis de séjour (NEP, p. 8). Dès lors, vous dites que celui-ci n’allait pas

vous permettre de demander l’asile (Ibidem). Cependant, vos explications ne convainquent pas le

Commissariat général qui estime que tant votre manque d’empressement à solliciter une protection

internationale que les justifications que vous tentez de donner, témoignent d’une attitude manifestement

incompatible avec l’existence d’une crainte fondée de persécution dans votre chef.

D’autres éléments remettent en cause la crainte de persécution invoquée à la base de votre

demande de protection internationale.

En effet, invitée à parler de [T.N.], la personne qui vous créerait des ennuis depuis 1999, vous déclarez

que c’est un membre du FPR, qu’il est commissaire aux droits de l’homme et que c’est quelqu’un qui

attaque toute personne qui est contre le gouvernement ou le FPR (NEP, p.12). Cependant, le

Commissariat général vous fait remarquer que vous n’avez pas fait état de votre opposition au

gouvernement ou au FPR. Vous le confirmez (Ibidem).

Vous avancez qu’il s’était approprié une chambre au sein du Centre Christus où vous travailliez. Le

Commissariat général vous demande de relater le moment où il vous a demandé d’être « sa copine ».

Vous déclarez que ce jour-là vous travailliez à la réception et qu’il a envoyé une personne vous

demander de venir dans sa chambre. Vous répondez que vous ne pouvez pas laisser la réception

(NEP, p.12). Le Commissariat général vous demande d’en dire plus. Vous répondez que vous n’y êtes

pas allée (NEP, p.13). Compte tenu de vos propos peu clairs, le Commissariat général réitère alors sa

requête d’en savoir plus sur le moment où il vous demande d’être « sa copine » .

Vous déclarez que le jour suivant il vous a demandé d’avoir une discussion avec lui (Ibidem). Le

Commissariat général insiste pour savoir ce qu’il se passe. Vous déclarez qu’il vous a dit qu’il voulait

que vous soyez plus que des amis, que vous fassiez tout ensemble comme un mari et une femme.

Vous répondez que la vie que vous avez choisie ne vous le permet pas (Ibidem). Le Commissariat

général vous demande de continuer. Vous déclarez qu’il s’est fâché et vous a dit : « devant moi tu n’es

rien. A tout moment, si j’ai envie de te tuer, je peux te tuer » (Ibidem). Le Commissariat général vous

demande comment cette personne passe d’une envie d’être plus que des amis à celle de vous tuer

dans la même conversation. Vous déclarez que c’est parce que vous avez refusé de coucher avec lui

(Ibidem). Le Commissariat général vous fait remarquer que cela ne ressort pas des propos de votre

conversation. Vous déclarez alors qu’il vous avait demandé d’aller le rejoindre dans sa chambre pour

faire ce que les autres faisaient (Ibidem). Le Commissariat général constate que vous relatez le contenu

de ce premier incident de manière vague et parcimonieuse, sous l’insistance du Commissariat général.

Par ailleurs, celui-ci souligne le caractère particulièrement disproportionné entre votre refus de sortir

avec cet homme et son envie soudaine de vous tuer. Ces éléments entament déjà la crédibilité des faits

que vous avancez.
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Depuis ce moment que vous situez en 1999, [T.N.] ne cesserait de vous « ennuyer » (NEP, p.13) dans

votre travail et ce, jusqu’à votre départ du centre Christus en 2004 (Ibidem). Vous déclarez qu’il ne vous

permettait pas de faire votre travail (NEP, p.9). Le Commissariat général vous demande ce qu’il vous

faisait exactement. Vous déclarez : « quand je veux faire la tournée des chambres pour voir si les

chambres étaient préparées, il me suivait […] » (NEP, p.13). Vous avancez d’ailleurs vous plaindre à

vos supérieurs ainsi qu’à la police à de nombreuses reprises (NEP, p.9). Invitée à expliquer de quoi

vous vous plaigniez à la police. Vous déclarez avoir dit à la police que « la personne de [T.N.] vous

ennuyait au centre Christus » (NEP, p.13). Le Commissariat général constate tout d’abord qu’alors que

cet homme vous menacerait de mort en 1999, vous continuez à travailler au moins jusqu’en 2004 dans

le centre où il réside. Cet élément hypothèque lourdement votre crainte à l’égard de cet homme.

Ensuite, le Commissariat général souligne la faiblesse de vos propos relatifs aux faits, celui-ci se

bornant à vous suivre sans que cela ne vous empêche pourtant de rester au sein de ce centre des

années durant. Dès lors, le Commissariat général ne croit pas que vous ayez été menacée de mort par

[T.N.].

Dès lors, le Commissariat général ne peut croire aux évènements successifs que vous attribuez

à cette personne, à savoir, des accusations de mener des élèves à la révolte, une agression par

deux hommes ainsi que des accusations d’enseigner le divisionnisme. D’autres éléments

viennent confirmer cette analyse.

S’agissant des accusations de mener les élèves du Lycée de Zaza à la révolte contre la directrice, le

Commissariat général constate tout d’abord que cet évènement a lieu en 2007 (NEP, p.9), soit 8 ans

après que vous ayez refusé d’entretenir une relation avec [T.N.] et 3 ans après votre départ du centre

Christus. Le fait que [T.N.] souhaiterait s’en prendre à vous de la sorte et de manière soudaine en 2007

jette un doute sur la réalité de cet évènement.

Ensuite, vous déclarez penser que [T.N.] serait derrière ces accusations parce qu’« il a demandé où

[vous étiez] passée et les prêtres lui ont dit que [vous étiez] allée étudier à Zaza […] » (NEP, p.14). Le

Commissariat général relève la faiblesse de votre hypothèse et considère qu’aucun élément ne permet

de penser que [T.N.] serait responsable des accusations portées contre vous au Lycée de Zaza.

En outre, vos propos au sujet de ces accusations ne convainquent pas le Commissariat général de leur

réalité. Invitée à expliquer sur quoi se basent ces accusations, vous déclarez ne pas le comprendre non

plus (NEP, p.14). Le Commissariat général vous demande si vous n’avez jamais essayé d’en savoir

plus. Vous dites avoir demandé un rendez-vous à la directrice (Ibidem). Lorsqu’il vous est demandé si

vous ne lui avez pas demandé pour quelles raisons on vous accusait de la sorte au moment où vous

êtes convoquée, vous déclarez l’avoir demandé mais que celle-ci vous aurait répondu qu’elle l’a

entendu dire parmi les élèves (Ibidem). Le Commissariat général considère que la situation que vous

décrivez selon laquelle vous seriez convoquée dans le bureau de la directrice avec un policier, un

militaire et le maire de Ngoma (NEP, p.9), parce que celle-ci aurait entendu des rumeurs parmi les

élèves, est peu crédible.

Enfin, bien que ces personnes vous informent qu’une enquête aura lieu et que si vous êtes coupable,

vous irez en prison (NEP, p.9), force est de constater qu’aucune enquête ne s’est déroulée. Lorsque la

question vous est posée, vous déclarez n’avoir jamais reçu de réponse concernant cette enquête (NEP,

p.15). Le Commissariat général insiste afin de savoir si cette enquête a eu lieu. Vous avancez le fait

qu’ils ont dit qu’ils allaient le faire mais n’avez jamais rien vu ou entendu (Ibidem). En outre, vous

continuez d’aller à l’école malgré ces accusations portées contre vous (Ibidem). Cet élément affecte

également la réalité des accusations portées contre vous.

En ce qui concerne l’agression que vous dites avoir subie le 15 mai 2009, le Commissariat général ne

peut lui accorder de crédit.

Vous déclarez que deux personnes cagoulées vous ont agressée alors que vous vous situez dans une

salle commune d’études (NEP, p.15). Invitée à décrire ces individus, vous déclarez que c’était des

hommes, qu’ils étaient grands et avaient l’air jeune (Ibidem). Le Commissariat général vous demande

comment vous pouvez dire qu’ils avaient l’air jeune. Vous déclarez : « la stature » (Ibidem). Vos propos

selon lesquels vous avez pu constater que ces personnes étaient jeunes de par leur stature et alors que

ceux-ci sont masqués sont peu convaincants.
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Ensuite, vous déclarez être tombée inconsciente et vous réveillez pour remarquer que vous avez été

agressée (NEP, p.10). A la question de savoir si vous avez porté plainte à la police, vous déclarez que

les religieuses vous en ont empêchée (NEP, p.16). Le Commissariat général vous demande pourquoi

ne pas le faire alors que vous vous étiez rendue à plusieurs reprises pour dire que [T.N.] vous ennuyait.

Vous déclarez que, comme les religieuses vous avaient traitée de folle, vous avez tout fait pour partir de

cet endroit (Ibidem). Cependant, vos propos ne permettent pas d'expliquer la divergence de

comportement qui existe entre vos multiples plaintes à la police pour déclarer qu’une personne vous «

ennuie » et votre inaction face à une situation où vous avez été agressée.

Enfin, les accusations de divisionnisme portées contre vous en 2014 n’emportent, elles non plus, la

conviction du Commissariat général.

En 2014, alors que vous avez repris vos études secondaires au sein d’un autre établissement et avez

accepté d’enseigner parallèlement le catéchisme aux élèves de l’école, un policier présent pour un

débat sur les drogues vous accuse d’enseigner le divisionnisme (NEP, p.11). On vous informe qu’une

enquête aura lieu et que vous risquez d’aller en prison (Ibidem). A la question de savoir sur quoi se

basent ces nouvelles accusations, vous déclarez que « le préfet [vous] a dit un jour que [T.N.] lui a

demandé [votre] comportement » (NEP, p.17). Le Commissariat général réitère sa question de savoir

sur quoi se basent ces nouvelles accusations. Vous déclarez que ce n’était que des prétextes, que

[T.N.] a continué à vous persécuter et qu’il voulait vous faire tourner la tête (Ibidem). Une nouvelle fois,

le Commissariat général constate que votre hypothèse selon laquelle [T.N.] serait derrière ces ennuis

est relativement faible. En outre, ce dernier ne peut que relever que la situation décrite est

particulièrement similaire à celle que vous rapportez au sujet de vos accusations de mener des élèves à

la révolte. Ces éléments amenuisent la crédibilité des faits que vous alléguez.

Enfin, à la question de savoir qui vous accuse, vous déclarez qu’il s’agit d’un policier sans pouvoir

mentionner son nom (NEP, p.17). Bien que ce dernier vous informe qu’une enquête aura lieu, force est

de constater, à nouveau, que celle-ci ne s’est pas déroulée et que vous avez continué à donner cours

(NEP, p.18). Dès lors, le Commissariat général ne croit ni au fait que vous ayez été accusée

d’enseigner le divisionnisme ni que ces accusations soient l’œuvre de [T.N.].

Concernant l’agression sur la personne vous hébergeant ainsi que le vol de son sac dans le cadre d’un

cambriolage (NEP, p.18), le Commissariat général considère qu’aucun élément ne permet de penser

que ces évènements aient un lien avec les problèmes que vous alléguez.

Commissariat général souligne également que vous alléguez que [T.N.] vous menace et vous crée des

problèmes en 1999, 2007, 2009 et 2014. Cependant, à la question de savoir pour quelles raisons vous

ne partez qu’en 2015, vous déclarez : « je n’avais pas encore terminé l’école » (NEP, p.19). Vos propos

ne coïncident pas avec les problèmes que vous alléguez durant 15 ans et affectent votre crédibilité

générale.

En conclusion, le Commissariat général ne croit pas que vous soyez la cible de problèmes créés

par [T.N.] depuis 1999.

Les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de

nature à modifier le sens de la présente décision.

Votre passeport et votre carte d’identité prouvent votre identité ainsi que votre nationalité rwandaise, ce

que le Commissariat ne conteste pas.

Il en va de même de la copie de votre extrait de naissance.

Le document « à qui de droit » rédigé par [A.H.], évêque du Diocèse de Nyundo, soutient votre projet

d’aller étudier la théologie à la Faculté « San Vicente Ferrer » en Espagne. Ce document tend à attester

que vous aviez le projet de quitter le Rwanda pour étudier en Espagne, ce qui n’est pas remis en cause

par le Commissariat général.

La copie du document répondant à votre demande de quitter vos fonctions religieuses tend à attester

que celle-ci a été confirmée par le Vatican en date du 21 janvier 2010. Ce document n’apporte

cependant aucun éclairage sur les faits à la base de votre demande de protection internationale.
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S’agissant de la fiche médicale que vous déposez, le Commissariat général constate tout d’abord que

ce document n’est présenté qu’en copie et que la faible qualité du cliché ne permet pas de prendre

connaissance de l’entièreté de son contenu. Cet élément diminue déjà la force probante pouvant lui être

accordée.

Ce document rédigé le 4 juillet 2009 mentionne vos plaintes, notamment des saignements, des douleurs

abdominales, des céphalées et des vertiges ; un diagnostic d’avortement complet ainsi qu’un traitement.

Cependant, ce document ne permet pas de conclure que les éléments relevés auraient un lien avec les

évènements que vous avez présentés à la base de votre demande de protection internationale, un

médecin ne pouvant pas établir avec certitude les circonstances factuelles ayant engendré les

symptômes constatés.

En ce qui concerne le témoignage de l’abbé [P.C.S.], prêtre du diocèse de Tournai, le Commissariat

général constate tout d’abord qu’en l’absence de document d’identité joint à cette lettre, il n’est pas

possible d’en vérifier la réelle identité de son auteur.

Ensuite, s’agissant de son contenu, le Commissariat général relève que ce dernier n’apporte aucun

éclairage sur les faits à la base de votre demande de protection internationale puisqu’il s’avère être le

reflet de vos déclarations. De plus, bien que son auteur estime qu’en tant que « hutu du sud », vous ne

pouvez pas survivre au Rwanda, celui-ci n’en explique cependant pas les raisons. Enfin, ce document

souligne que votre demande de protection internationale se baserait sur des motifs politiques et

ethniques, ce qui ne se vérifie pas dans vos propos puisque vous accusez un homme d’être

responsable de tous les problèmes que vous avez vécus en raison de votre refus d’entamer une relation

avec lui. Dès lors, ce document ne peut se voir accorder de force probante.

Le 26 mars 2021, vous faites également part de notes d’observation relatives à votre entretien

personnel. Toutefois, ces remarques ne sont pas de nature à renverser le sens de l’analyse précitée

puisqu'elles ne portent pas sur des éléments fondamentaux du dossier.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour

lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Thèse de la requérante

2. Dans sa requête, la requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er, section A, § 2,
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l’article 1er, § 2,
de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et
3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; du principe général
de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue
de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur
d’appréciation ».

Dans ce qu’elle qualifie d’ « observations préliminaires sur la crédibilité du récit », la requérante
considère que « [l]’examen de la demande semble superficiel » en ce qu’il n’aurait pas été tenu
« compte [de son] profil religieux », lequel « conditionne son comportement par rapport à l’autorité, aux
personnes détentrices de l’autorité civile ou religieuse ». Rappelant qu’en tant que religieuse « elle avait
une devoir de réserve, une obligation au silence » [sic], elle estime que la partie défenderesse « fait
preuve de mauvaise interprétation [de ses] propos […] ou alors elle les ignore carrément ». Après s’en
être référée à ses déclarations concernant [T.N.], qu’elle tient pour agent persécuteur, la requérante
précise qu’il est un « homme puissant » qui le reste encore aujourd'hui, qui « traque les opposants, les
journalistes indépendants, mais aussi des personnes faibles et sans défense » ce que « [u]n simple
regard à YouTube, à Twitter ou à Facebook » permettrait de démontrer. Expliquant également qu’en
tant que tutsi, [T.N.] pouvait « occuper impunément une chambre au Centre sans rien payer, s’en
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prendre aux femmes du Centre impunément », la requérante conclut que « [c]e contexte permet de
comprendre [s]a crainte […] qui se décline comme une crainte de persécution du fait qu’elle fait partie
du groupe social des femmes, hutu, religieuses ou pas, persécutées pour avoir refusé des avances d’un
officier supérieur du FPR », ce qui, à son sens, « s’inscrit dans le cadre de la Convention de Genève »
mais dont la partie défenderesse « a fait fi ». Elle reproche donc à cette dernière de n’avoir pas préparé
la décision entreprise « avec toute la minutie requise ».

Dans une première branche du moyen, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir
pris en compte ses besoins procéduraux spéciaux, faisant valoir, sur ce point, qu’elle est une « femme,
religieuse » et qu’elle a « invoqué une situation de viol collectif par des hommes masqués ». Dès lors,
elle soutient qu’elle « avait des raisons d’être entendu [sic] dans un autre cadre avec des mesures de
soutien qui s’imposent, eu égard à la situation d’exil, aux conditions de sortie de l’Espagne et à la peur
de retourner au Rwanda », lesquelles n’ont pas été prises in specie.

Dans une deuxième branche du moyen, la requérante revient sur les concepts de persécution et de
réfugié au sens de la Convention de Genève, et soutient « [q]u’en l’espèce, [elle] fuit son pays à cause
des persécutions subies de la part d’un homme connu pour être chargé de l’information et de la
communication à la présidence de la République ([elle] dit qu’il est chargé des droits de l'homme). Son
nom est également cité parmi les gens à l'origine de plusieurs cas de disparitions et d’assassinats
d'opposants politiques ou perçus comme tels. Un oppresseur d'un tel acabit inspire indubitablement une
crainte de persécution même à une personne qui ne s'implique pas en politique », comme elle. Après
être revenu sur son récit, dont elle reprend les termes, elle fait valoir qu’ « à supposer même que [T.N.]
n’ait plus de fonction officielle, il n’empêche qu’il inspire la crainte à cause de ses interventions
accusatrices sur les réseaux sociaux auxquelles les forces de l’ordre réservent des suites, souvent par
enlèvement et incarcération ». Aussi conclut-elle que « cet homme est capable de nuire à tout le monde,
qu’il est réputé utiliser plusieurs pseudonymes sur Facebook et sur Tweeter [sic] pour s’attaquer à toute
personne, opposants ou pas qu’il traite d’ennemi du Rwanda ; qu’il est protégé par le pouvoir qu’il sert ».

Par ailleurs, la requérante revient sur « les atteintes à [son] intégrité physique », affirmant sur ce point
les avoir expliquées « de manière claire » et avoir « présenté les attestations médicales qui confirment
les séquelles de cette violence ». Dès lors, elle estime avoir « établi […] l’existence d’une violation grave
de son droit à l’intégrité personnelle ». Elle reproche, dans ce contexte, à la décision entreprise de
méconnaitre le « contexte rwandais d’après le génocide » et à la partie défenderesse de refuser de
reconnaitre qu’elle « a été persécutée […] comme un butin de guerre » et « forcée à garder le silence
pour éviter le déshonneur de la congrégation ».

La requérante aborde ensuite ce qu’elle qualifie de « menace familiale », faisant valoir, à cet égard,
« que les membres de sa famille […] ont tous été tués par le FPR ; que depuis ce jour elle est devenue
suspectée de garder une dent contre le FPR », précisant, de surcroît, « que son frère […] a été recruté
de force au sein de l’armée du FPR en 1994, qu’il a été arrêté ».

D’autre part, elle soutient que « la directrice du Lycée […] était une amie à [T.N.] et avec d’autres
autorités » [sic] et que, dans ce contexte, « il suffirait que M. [T.N.] sache qu’elle fait partie de la
congrégation […] pour qu’il dise à la sœur directrice qu’il connait la requérante […] et qu’elle a une
idéologie du génocide » pour que « la machine s’emballe et que la persécution se met en place ». La
requérante ajoute au demeurant que « depuis son arrivée en Espagne, elle n’a pas eu le cœur
tranquille, car considérée comme représentante des Hutu ». D’autre part, elle rappelle « qu’en matière
d’asile, la preuve est partagée », soutient « [q]u’en l’espèce, [s]es propos […] sont consistants, détaillé
[sic] et cohérents » et « dès lors crédibles ».

Dans une troisième branche du moyen, la requérante affirme qu’au Rwanda, « les accusations
d’idéologie du génocide ne sont basées que sur des rumeurs, sur des conflits individuels, sur des
soupçons et rarement sur des faits établis ». Ainsi, elle renvoie à un rapport d’Amnesty International de
2010, dont elle reprend un extrait, de même qu’à « l’analyse faite par Jambo News » en 2013, qu’elle
cite également. Elle soutient, du reste, que « le fait que l’enquête ne s’est pas poursuivi […] n’exclut pas
que les enquêtes aient été initiées pour la terroriser », précisant que « les accusations d’idéologie n’ont
ni date, ni période ».

Dans une quatrième branche du moyen, la requérante revient sur son départ du Rwanda munie d’un
passeport et fait valoir qu’elle « ne faisait pas l’objet d’un mandat d’arrêt, ni d’un avis de recherche » au
moment du départ, précisant que « la persécution est orchestrée par un homme puissant capable de
nuire, mais qui n’a pas d’ordre à donner aux services de l’immigration ». Sur ce point, elle renvoie à la
jurisprudence du Conseil qui « a déjà jugé que l’invocation du motif d’avoir voyagé avec des documents
de voyage à son nom manque de pertinence », de même qu’au Guide des procédures du Haut-
Commissariat aux Nations unies pour les réfugiés, en son quarante-huitième point.
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Dans une cinquième branche du moyen, la requérante aborde l’absence d’introduction de demande de
protection internationale en Espagne, soutenant, à ce propos, avoir déjà expliqué « comment le prêtre
qui l’avait fait venir en Espagne a tout fait pour que son séjour ne soit plus renouvelé » et expliquant
que, ne pouvant pas retourner au Rwanda, « elle n’a eu d’autre choix que d’aller chercher ailleurs ». Elle
conclut donc « [q]u’il ne peut [lui] être reproché […] son retard dans la demande de protection car elle
en a fait la demande lorsqu’elle a perdu définitivement son titre de séjour en Espagne ».

La requérante revient enfin sur les documents par elle déposés et rappelle présenter « le témoignage de
l’abbé [S.P.C.], curé à Tournai […], qui a été témoin des événements, qui [la] connait […], et [T.N.] et qui
confirme les faits », estimant que « ce témoignage est détaillé, clair et précis ». Quant au document
médical, elle estime qu’il « peut établir à suffisance les faits », rappelant que « ce document n’est pas
contesté ». S’agissant du « document de Mgr [H.] », elle estime qu’il « confirme les conditions de son
départ, une partie du récit exposé » et souligne à nouveau qu’il « n’est pas contesté ». Enfin, selon elle,
les « trois éléments ajoutés à [son] identité […] non contestée peuvent permettre de confirmer que le
récit est cohérent et crédible et bien détaillé et que la crainte est réelle ».

Sur la protection subsidiaire, la requérante fait valoir qu’ « il existe un risque réel […] de subir des
atteintes graves, parmi lesquelles la torture ou les traitements inhumains ou sanctions inhumains ou
dégradants, en cas de retour dans son pays d’origine ».

3. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de réformer la
décision entreprise et de lui reconnaitre le statut de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation
de la décision attaquée et son renvoi à la partie défenderesse « pour qu’elle l’instruise avec plus de
prudence et de minutie ». A titre infiniment subsidiaire, elle demande l’octroi de la protection subsidiaire.

4. La requérante joint à sa requête une pièce inventoriée comme suit : « 3. Témoignage de l’Abbé
[P.C.S.] », auquel est joint une photocopie de la carte d'identité de ce dernier.

Le Conseil constate que le témoignage a déjà été déposé par la requérante dans des phases
antérieures de la procédure et que la partie défenderesse en a pris connaissance précédemment. Il ne
constitue donc ni un élément nouveau au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15
décembre 1980, ni un moyen de défense à l’appui de la requête. Il est examiné en tant que pièce du
dossier administratif. Le seul élément nouveau pris en considération par le Conseil est la copie de la
carte d’identité du signataire du document précité.

III. Appréciation du Conseil

5. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa
demande.

6. En l’espèce, la requérante a produit devant la partie défenderesse une photocopie de quatre pages
de son passeport national rwandais, une photocopie de sa carte d'identité nationale rwandaise, un
certificat de naissance, un document « à qui de droit » rédigé par [A.H.] et daté du 27 mai 2015, une
photocopie d’un document émanant du Vatican l’autorisant à quitter sa congrégation religieuse, une
photocopie de fiche médicale, ainsi qu’un témoignage rédigé par l’abbé [P.C.S.] daté du 17 mars 2021.
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Elle fait également parvenir des observations subséquentes à son entretien personnel devant la partie
défenderesse.

Concernant le passeport, la carte d'identité et l’extrait d’acte de naissance, la partie défenderesse
estime que ces éléments participent à l’établissement de la nationalité et de l’identité de la requérante,
qu’elle ne conteste pas.

Concernant le document « à qui de droit » rédigé par [A.H.], elle estime qu’il se limite à soutenir le projet
de la requérante d’aller étudier la théologie en Espagne, ce qu’elle ne conteste pas non plus.

Concernant le document de réponse au souhait de la requérante de quitter ses fonctions religieuses, la
partie défenderesse estime qu’il « tend à attester que celle-ci a été confirmée par le Vatican en date du
21 janvier 2010 » mais qu’il « n’apporte cependant aucun éclairage sur les faits à la base de [la]
demande de protection internationale » de la requérante.

Concernant la fiche médicale, elle en observe d’emblée la présentation sous forme de photocopie, qui
plus est, de mauvaise qualité. Elle relève ensuite que ce document, daté du 4 juillet 2009, se limite à
énumérer les plaintes de la requérante sans pour autant permettre « de conclure que les éléments
relevés auraient un lien avec les événements » présentés par elle.

Concernant le témoignage de l’abbé [P.C.S.] de Tournai, elle épingle d’emblée l’absence de tout
document d’identité annexé audit témoignage de sorte qu’il est impossible d’identifier l’identité réelle de
l’auteur de ce document. Quant à son contenu, elle estime qu’il « n’apporte aucun éclairage sur les faits
à la base de [la] demande de protection internationale [de la requérante] puisqu’il s’avère être le reflet
[des] déclarations [de cette dernière] ». Quant à l’allégation dudit témoignage selon laquelle en tant que
« hutu du sud », la requérante ne pourrait « survivre au Rwanda », elle observe l’absence de toute
précision quant à ce. Enfin, elle souligne que si ce témoignage met en exergue les motifs politiques et
ethniques de la demande de protection internationale de la requérante, ces éléments ne ressortent
toutefois aucunement de ses propos.

Concernant enfin les observations envoyées à la suite de l’entretien personnel de la requérante, la
partie défenderesse estime qu’elles « ne sont pas de nature à renverser le sens de [son] analyse ».

7. La partie défenderesse considère d’entrée, dans la décision attaquée, que les motifs invoqués à la
base de sa demande de protection internationale par la requérante relèvent du droit commun et ne
peuvent être rattachés à l’un des critères retenus par la Convention de Genève. Le Conseil, avec la
partie requérante, ne peut suivre cette analyse. Le Conseil estime que la partie requérante apporte
suffisamment d’indices relatifs au profil du harceleur T.N. permettant de rattacher la présente demande
de protection internationale au critère des opinions politiques au sens large, au critère ethnique et à
celui du groupe social (femme). Les motifs invoqués peuvent donc être rattachés aux critères de la
Convention de Genève.

8.1. Quant aux documents susmentionnés, le Conseil fait les observations suivantes :

- La partie requérante a fait parvenir au Conseil une copie de la carte d’identité du sieur P.-C.S.
signataire du témoignage daté du 17 mars 2021 ; L’identité réelle de son auteur est ainsi établie.

- Concernant le même témoignage, pour la partie défenderesse, le témoin tient des propos qu’elle
estime être « le reflet [des] déclarations [de la requérante] ». Le Conseil ne peut s’associer à une
telle analyse. En effet, le témoin, ancien jésuite rwandais, affirme connaître la requérante et l’avoir
côtoyée pendant cinq ans au Centre Christus. Il donne des précisions sur les difficultés de la
requérante en lien avec son profil, notamment ethnique, le harcèlement dont la requérante a été
victime de la part du sieur T.N., la plainte restée sans suite introduite à l’instigation du Père
supérieur du Centre Christus, etc. Le Conseil estime, à l’instar de la partie requérante, que « ce
témoignage est détaillé, clair et précis » et qu’il est un élément important pour expliquer et
comprendre les accusations de « divisionnisme » dont a été chargée la requérante.

- Le document médical, s’il est en effet peu lisible et ne met pas en évidence un lien clair avec les
événements relatés constitue néanmoins un indice de problèmes rencontrés par la requérante dans
le parcours tel que décrit par cette dernière.

8.2. La partie requérante fait valoir à l’audience la notoriété du sieur T.N., présenté par la requérante
comme son persécuteur, et cite de manière convaincante et étoffée de nombreuses sources à cet
égard. La partie défenderesse ne met pas en doute le profil particulier et proche du pouvoir à un certain
niveau d’importance du sieur T.N. Ainsi, le pouvoir d’influence de cette personne est-il établi à
suffisance (v. dossier de la procédure, pièce n° 7 - élément nouveau au sens de l’article 39/76, § 1er,
alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et pris en considération par le Conseil).
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Le Conseil ne peut ensuite s’associer au motif tiré du manque d’empressement mis par la requérante à
quitter son pays et à demander une protection internationale.

Les propos de la requérante concernant les pressions et les faits d’agression de 2007 et 2009 sont
effectivement peu étoffés. Ensuite, concernant, en particulier, les accusations de divisionnisme portés
contre la requérante en 2014, la partie défenderesse indique que l’hypothèse de la requérante selon
laquelle T.N. serait derrière les ennuis par elle encourus est « relativement faible », elle n’est donc pas
pour autant niée. Il peut ainsi être raisonnablement considéré que les faits précités s’additionnent en
une somme de plus en plus difficile à supporter pour la requérante.
Plus précisément, le Conseil estime que cette suite d’événements peut s’interpréter comme une
succession de pressions exercées selon toute vraisemblance à l’initiative du sieur T.N.

Concernant le départ du Rwanda en 2015 et l’absence d’introduction d’une demande de protection
subsidiaire subséquente en Espagne, le Conseil, à l’instar de la partie requérante, estime devoir prendre
en considération la situation particulière de la requérante qui a longtemps pu croire et espérer en une
certaine protection de la congrégation à laquelle elle appartenait ainsi que des religieux et religieuses
qui en faisaient partie. La même explication vaut vraisemblablement pour l’attitude de la requérante en
Espagne qui n’y introduit aucune demande de protection internationale en ce qu’elle obtient un séjour
légal dans ce pays dans un cadre religieux bien circonscrit.

Enfin, nonobstant les faiblesses pointées du récit de la requérante, la partie défenderesse n’est pas
dispensée de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir
des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, malgré ces faiblesses, par les éléments de
la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

Les développements qui précédent suffisent pour parvenir à la conclusion que la requérante nourrit

effectivement une crainte avec raison d’être persécutée en cas de retour au Rwanda. Dès lors, la

crainte de la requérante s’analyse comme une crainte d’être persécutée pour des raisons politiques,

ethnique et d’appartenance au groupe social des femmes.

Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

9. Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu des dossiers administratif et de la procédure, aucune raison

sérieuse de penser que la requérante se serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par

l’article 1er, section F, de la Convention de Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la

protection internationale prévue par ladite Convention.

10. En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et en reste éloignée par

crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés.

11. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante la qualité de

réfugié.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


